
 

Vallois Assurances – Siège social : 94 rue Saint Lazare – 75009 Paris – Tel 01 45 26 29 29 – Fax  01 45 26 58 85 – www.cabinetvallois.fr – Sarl au 
capital de 11 360 EUR - RC Paris 592015721 – Code APE 6622Z - N° ORIAS 07 019 240 -  www.orias.fr - Garantie Financière et Responsabilité Civile 
Professionnelle conformes aux articles L 512-6 et L512-7 du code des Assurances sous le contrôle de l’ACPR, 61 rue Taitbout 75009 Paris. Cabinet 
Vallois exerce son activité en fonction de la nature du risque en application des dispositions de l’article L520-1II b (la liste des compagnies partenaires 
est disponible sur simple demande) du code des assurances. Réclamation : servicereclamations@cabinetvallois.fr. En application du Code de la 
consommation, le Médiateur de l’Assurance est compétent pour intervenir sur tout litige n’ayant pas pu être réglé dans le cadre d’une réclamation 
préalable directement auprès des services de votre courtier. Il peut être saisi par quelconque des moyens suivants : par voie postale à La Médiation de 
l’Assurance, Pôle CSCA TSA 50110 75441 Paris Cedex 09, par mail à le.mediateur@mediation-assurance.org ou via le site internet www.mediation-
assurance.org. Les opérations d’assurances sont exonérées de TVA en vertu de l’article 261 C 2° Code Général des Impôts. 

 
 
 

OFFRE GLI – Garantie Loyers Impayés 
 

Grille de garanties et mode de tarification 
Contrat annuel 

Taux d’effort maximum de 33 % 
 
 
 
 

 
Garanties 

 
Montant de garantie 

 
Franchise 

Loyers impayés 
Charges et taxes 

Durée illimitée avec un maximum 
de 70 000 € TTC par sinistre et 
par lot 

Sans 

Détériorations  
immobilières 

7 000 € par sinistre et par lot Sans 

Protection juridique 
du propriétaire 
bailleur 

 
3 000 € TTC maximum 

 
Seuil d’intervention 230 € 

Cotisation récurrente en pourcentage du quittancement : taux selon étude personnalisée 

Vacance locative 3 mois de loyer hors charges 
et taxes 

1 mois de loyer 
hors charges et taxes 

Cotisation récurrente en pourcentage du quittancement : contactez le service Souscription, Pertes pécuniaires 

Carence locative 3 mois de loyer hors charges 
et taxes 

1 mois de loyer 
hors charges et taxes 

Cotisation provisionnelle : contactez le service Souscription, Pertes pécuniaires 

 
 
Clauses spéciales :  
 
Délai de carence (abrogeable sur étude) : Aucun sinistre survenu dans un délai de 3 mois qui suit la date de mise 
en garantie du lot, ainsi qu’à chaque changement de locataire, ne pourra faire l’objet d’une prise en charge. 



 

Vallois Assurances – Siège social : 94 rue Saint Lazare – 75009 Paris – Tel 01 45 26 29 29 – Fax  01 45 26 58 85 – www.cabinetvallois.fr – Sarl au 
capital de 11 360 EUR - RC Paris 592015721 – Code APE 6622Z - N° ORIAS 07 019 240 -  www.orias.fr - Garantie Financière et Responsabilité Civile 
Professionnelle conformes aux articles L 512-6 et L512-7 du code des Assurances sous le contrôle de l’ACPR, 61 rue Taitbout 75009 Paris. Cabinet 
Vallois exerce son activité en fonction de la nature du risque en application des dispositions de l’article L520-1II b (la liste des compagnies partenaires 
est disponible sur simple demande) du code des assurances. Réclamation : servicereclamations@cabinetvallois.fr. En application du Code de la 
consommation, le Médiateur de l’Assurance est compétent pour intervenir sur tout litige n’ayant pas pu être réglé dans le cadre d’une réclamation 
préalable directement auprès des services de votre courtier. Il peut être saisi par quelconque des moyens suivants : par voie postale à La Médiation de 
l’Assurance, Pôle CSCA TSA 50110 75441 Paris Cedex 09, par mail à le.mediateur@mediation-assurance.org ou via le site internet www.mediation-
assurance.org. Les opérations d’assurances sont exonérées de TVA en vertu de l’article 261 C 2° Code Général des Impôts. 

 
 
 

OFFRE GLI – Garantie Loyers Impayés 
 

Grille de garanties 
Contrat annuel 

Taux d’effort maximum de 35 % 
 
 
 
 

 
Garanties 

 
Montant de garantie 

 
Franchise 

Loyers impayés 
Charges et taxes 

100 % du montant du loyer hors 
charges et taxes durant 24 mois 
avec un plafond de 15 000 € 

1 mois de loyer hors charges 
et taxes* 

Détériorations  
immobilières 

7 000 € par sinistre et par lot Sans 

Protection juridique 
du propriétaire 
bailleur 

 
3 000 € TTC maximum 

 
Seuil d’intervention 230 € 

Cotisation récurrente en pourcentage du quittancement : taux selon étude personnalisée 

Vacance locative 3 mois de loyer hors charges 
et taxes plafonnés à 2 500 € par 
sinistre et par lot 

1 mois de loyer 
hors charges et taxes 

Cotisation récurrente en pourcentage du quittancement : contactez le service Souscription, Pertes pécuniaires 

Carence locative 3 mois de loyer hors charges 
et taxes plafonnés à 2 500 € par 
sinistre et par lot 

1 mois de loyer 
hors charges et taxes 

Cotisation provisionnelle : contactez le service Souscription, Pertes pécuniaires 

 
 
Clauses spéciales :  
 
Délai de carence : Aucun sinistre survenu dans un délai de 3 mois qui suit la date de mise en garantie du lot, ainsi 
qu’à chaque changement de locataire, ne pourra faire l’objet d’une prise en charge. 
 
 
* Applicable une fois sur la première indemnisation 
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OFFRE GLI – Garantie Loyers Impayés 
 

Grille de garanties 
Contrat annuel 

Taux d’effort maximum de 37 % 
 
 
 
 

 
Garanties 

 
Montant de garantie 

 
Franchise 

Loyers impayés 
Charges et taxes 

100 % du montant du loyer hors 
charges et taxes durant 18 mois 
avec un plafond de 15 000 € 

2 mois de loyer hors charges 
et taxes* 

Détériorations  
immobilières 

7 000 € par sinistre et par lot Sans 

Protection juridique 
du propriétaire 
bailleur 

 
3 000 € TTC maximum 

 
Seuil d’intervention 230 € 

Cotisation récurrente en pourcentage du quittancement : taux selon étude personnalisée 

Vacance locative 3 mois de loyer hors charges 
et taxes plafonnés à 2 500 € par 
sinistre et par lot 

1 mois de loyer 
hors charges et taxes 

Cotisation récurrente en pourcentage du quittancement : contactez le service Souscription, Pertes pécuniaires 

Carence locative 3 mois de loyer hors charges 
et taxes plafonnés à 2 500 € par 
sinistre et par lot 

1 mois de loyer 
hors charges et taxes 

Cotisation provisionnelle : contactez le service Souscription, Pertes pécuniaires 

 
 
Clauses spéciales :  
 
Délai de carence : Aucun sinistre survenu dans un délai de 4 mois qui suit la date de mise en garantie du lot, 
ainsi qu’à chaque changement de locataire, ne pourra faire l’objet d’une prise en charge. 
 
Nombre minimum de lots : Un minimum de 20 lots devront obligatoirement être souscrits par contrat. 
 
* Applicable une fois sur la première indemnisation 
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OFFRE GLI – Garantie Loyers Impayés 
 

Grille de garanties 
Contrat annuel 

Taux d’effort maximum de 40 % 
 
 
 
 

 
Garanties 

 
Montant de garantie 

 
Franchise 

Loyers impayés 
Charges et taxes 

100 % du montant du loyer hors 
charges et taxes durant 18 mois 
avec un plafond de 15 000 € 

2 mois de loyer hors charges 
et taxes* 

Détériorations  
immobilières 

7 000 € par sinistre et par lot Sans 

Protection juridique 
du propriétaire 
bailleur 

 
3 000 € TTC maximum 

 
Seuil d’intervention 230 € 

Cotisation récurrente en pourcentage du quittancement : taux selon étude personnalisée 

Vacance locative 3 mois de loyer hors charges 
et taxes plafonnés à 2 500 € par 
sinistre et par lot 

1 mois de loyer 
hors charges et taxes 

Cotisation récurrente en pourcentage du quittancement : contactez le service Souscription, Pertes pécuniaires 

Carence locative 3 mois de loyer hors charges 
et taxes plafonnés à 2 500 € par 
sinistre et par lot 

1 mois de loyer 
hors charges et taxes 

Cotisation provisionnelle : contactez le service Souscription, Pertes pécuniaires 

 
 
Clauses spéciales :  
 
Délai de carence : Aucun sinistre survenu dans un délai de 6 mois qui suit la date de mise en garantie du lot, 
ainsi qu’à chaque changement de locataire, ne pourra faire l’objet d’une prise en charge. 
 
Nombre minimum de lots : Un minimum de 20 lots devront obligatoirement être souscrits par contrat. 
 
* Applicable une fois sur la première indemnisation 
 


